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Département des Alpes de Haute Provence 
 

 

 

COMMUNE DE PEIPIN 

 

 

 

 

CANTINE SCOLAIRE 

FOURNITURES ET LIVRAISON DE  

REPAS EN LIAISON CHAUDE 
 

 

AVIS DE PUBLICITÉ  

  
 

Date limite de réception des offres : 

29 juin 2020 12h00 
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Marché Public de Services 

Procédure adaptée (article R2123-1 de la 2e partie, livre 1er, titre II, chapitre III du code de la commande 

publique entré en vigueur le 1er avril 2019). 

Acheteur public :  

Commune de Peipin, 4 Rue des Écoles – 04200 PEIPIN  

Contact : à l’attention de Mme Brigitte PUT 

E-mail : mairie@peipin.fr  

 

Objet et description du marché : 

Fourniture et livraison de repas en liaison chaude au restaurant scolaire de l’école de Peipin. 

 

Procédure :  

Le marché est passé selon la procédure adaptée. 

Cette procédure est ouverte : toutes les entreprises peuvent remettre une offre. 

 

Lieu(x) d’exécution : 

Restaurant scolaire de la commune de Peipin 

 

Lieu d’obtention du dossier de consultation :  

Le dossier de consultation complet peut être :  

 Demandé par courriel ou courrier aux coordonnées de la commune (acheteur public) 

 Consulté et téléchargé sur les sites internet suivants :  

o https://www.marchesonline.com/ 

o https://www.peipin.fr/ 

 

Date limite de remise des offres : 

Le 29 juin 2020 à 12h00 

 

Critères de choix : 

Seules les offres des candidats dont les capacités financières, techniques et professionnelles sont jugées 

suffisantes seront analysées. 

Les offres seront analysées et classées au regard des critères prix (40 %) et valeur technique (60 %). 

   

mailto:mairie@peipin.fr
https://www.marchesonline.com/
https://www.peipin.fr/
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Le prix est analysé au regard du prix unitaire proposé, la valeur technique au regard du mémoire technique 

remis par l’entreprise. 

 

Renseignements complémentaires : 

Ils peuvent être obtenues auprès de l’acheteur public à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus. 

 

Date d’envoi à la publication : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


